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Intitulé de l'UE Expression et communication (Partie II)

Section(s) - (2 ECTS) Bachelier Educateur Spécialisé en accompagnement psycho-
éducatif - Cycle 1 Bloc 1

Responsable(s) Heures Période

Elise FRANCOIS 24 Quad 2

Activités d'apprentissage Heures Enseignant(s)

Expression et communication - Partie 2 24h Elise FRANCOIS
Julie LEGA
Gaëtan ROUSSELET
Barbara SCLAVON

Prérequis Corequis

Répartition des heures

Expression et communication - Partie 2 : 10h de théorie, 14h d'exercices/laboratoires

Langue d'enseignement

Expression et communication - Partie 2 : Français

Connaissances et compétences préalables

Objectifs par rapport au référentiel de compétences ARES
Cette UE contribue au développement des compétences suivantes

Objectifs de développement durable

Aucun

Acquis d'apprentissage spécifiques

Développer les bases d’une communication professionnelle 

Contenu de l'AA Expression et communication - Partie 2

Initiation à la littérature de jeunesse : définition, enjeux, genres associés, rôles, principales thématiques, activités associées,
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etc.
Approche théorique et réflexive à partir de l'ouvrage Tout sur la littérature de jeunesse (2021) de Sophie Van der Linden
ainsi que d'autres sources théoriques rassemblées dans un portfolio.

 

Méthodes d'enseignement

Expression et communication - Partie 2 : cours magistral, travaux de groupes, approche par projets, approche interactive,
approche par situation problème, approche inductive, approche déductive, approche avec TIC, activités pédagogiques extérieures,
Activités synchrones et/ou asynchrones

Supports

Expression et communication - Partie 2 : copies des présentations, syllabus, notes de cours, notes d'exercices, activités sur
eCampus, Activités sur Teams

Ressources bibliographiques de l'AA Expression et communication - Partie 2

 

Voir contrat didactique

 

Évaluations et pondérations

Évaluation Note d'UE = note de l'AA

Langue(s) d'évaluation Expression et communication - Partie 2 : Français

Méthode d'évaluation de l'AA Expression et communication - Partie 2 :

Lors de la première session, l'évaluation continue comptera pour 30% de la note finale et l'examen oral vaudra pour 70% de cette
note. Lors de la session de rattrapage, l'examen oral vaut pour 100% de la note finale. 

Pour les étudiants ayant des crédits résiduels qui sont dans l'incapacité de suivre cette AA (stage), l'évaluation finale consistera en
un examen oral (100% de la note) en première et en seconde session.

Pour les étudiants en article 132, la matière de l'évaluation finale et les modalités de cette évaluation seront contractualisées avec
le titulaire pour la première session ainsi que pour la session de rattrapage (en aout).

Année académique : 2024 - 2025
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